
Rejoindre la Fonction 

Publique d’Etat (FPE)

Vous êtes en situation de handicap et vous recherchez un emploi. Vous avez entendu parler
de la Fonction publique d’Etat mais vous aimeriez en savoir plus.
Les employeurs publics de la région Auvergne-Rhône-Alpes recrutent.
Pourquoi pas vous ?

Modalités d’accès, métiers qui recrutent, conditions de travail …
Découvrez les notions à savoir pour rejoindre la Fonction publique d’Etat.

La Fonction Publique d’Etat c’est … 
« Des hauts fonctionnaires qui travaillent dans les 
ministères »

Oui, mais c’est surtout 2,5 millions d'agents au
service des concitoyens dans :
• les administrations centrales : (les ministères à

Paris),
• ou les établissements déconcentrés de l’Etat

répartis sur tout le territoire : musées, casernes,
établissements de l’éducation nationale, impôts,
commissariats…

Les agents de la Fonction publique d’Etat ont pour
mission commune d’améliorer au quotidien la
qualité du service rendu aux usagers.

La Fonction Publique d’Etat a besoin de tous les 
talents 

Gardien de la paix, inspectrice des impôts,
surveillant d’établissement pénitentiaire, professeur
des écoles, ingénieur, bibliothécaires adjoints …
La Fonction publique d’Etat propose des centaines
de métiers dans une multitude de domaines :
l’Education nationale, la Défense, les Finances…

Chaque ministère organise son recrutement, le plus 
souvent par concours. 

La majorité des recrutements ont lieu par concours 
dans la fonction publique d’Etat.

Comment rejoindre la Fonction publique d’Etat ?

Le recrutement par concours pour lequel les

personnes en situation de handicap peuvent

bénéficier d’aménagement d’épreuves ou

d’un tiers temps supplémentaire.

La voie contractuelle ayant vocation à

titularisation. Initialement, le contrat est défini

pour une durée d’un an équivalente à

l’année de stage. Il repose sur une

présélection sur dossier, le passage devant

une commission de sélection pour un

entretien, des tests de mise en situation et

une évaluation d’aptitude au poste de

travail.

Pensez au contrat d’apprentissage

Dans le cadre d’un apprentissage le FIPFHP

propose des dispositifs de financement des plus

intéressants comme 80% du salaire brut

chargé…

RDV sur www.fiphfp.fr pour en savoir plus. Ne

manquez pas de vous rapprocher du service

des ressources humaines.

Candidats 

Pourquoi pas 
vous ? 

http://www.fiphfp.fr/


Devenir 

Professeur 

certifié, 

enseignant 

dans les 

collèges et les 

lycées

1

Etre Ingénieur 

de recherche 

2

Zoom sur le métier de Professeur dans les collèges et lycées 

Catégorie : A

Tendance recrutement : 10 000 postes disponibles par an

Niveau de diplôme requis : diplôme de niveau 1 (Master)

Modalités de recrutement : concours. Le CAPES pour les matières
générales, le CAPET pour les matières techniques et le CAPEPS pour
l’éducation physique et sportive. Mais aussi la 3ème voie ; dans ce cas,
aucun diplôme n’est exigé, mais une expérience professionnelle validée
par un jury.

Qualités requises : force de caractère, qualité d’écoute et de dialogue,
fermeté dans les rapports d’autorité, disponibilité et patience.

Type d’établissement : collèges, lycées et établissements technologiques.

Niveau de rémunération : 1 650€ brut l’année de stage jusqu’à
3 625 € en fin de carrière.

Les évolutions possibles : la promotion interne permet d’évoluer au sein de

l’Éducation nationale : formateur d’adultes, chercheur, formateur à
l’étranger. Les évolutions par concours interne : inspecteurs de
l’Éducation nationale ou chefs d’établissement.

Zoom sur le métier d’Ingénieur de recherche

Catégorie : A

Tendance recrutement : 700 postes disponibles par an

Niveau de diplôme requis : diplôme d’ingénieur, doctorat d’Etat

Modalités de recrutement : par concours (organisés par branche
professionnelles)

Qualités requises : curiosité intellectuelle, goût pour la découverte, sens de
l’organisation, rigueur.

Type d’établissement : grands établissements scientifiques (IRSTEA, CNRS,
INED, INRA, IRD, INSERM, INRIA, IFSTTAR) et littéraires, les établissements sous
tutelle de l’État : CEREQ, ONISEP, C.N.D.P., CNED, CNOUS, I.N.R.P., CIEP, et les
rectorats

Niveau de rémunération : 2 546€ brut l’année en début de carrière jusqu’à 4
550€ en fin de carrière.

Les évolutions possibles : évolutions internes selon les trois différents grades.


